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sélection génétique
Question écrite n° 77099

Texte de la question

M. Alain Rodet souhaite attirer l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur le gel des crédits
alloués aux unités de sélection et de promotion des races (UPRA). En effet, dès le printemps dernier, ces
organismes ont été contraints d'intégrer dans leur budget l'annonce d'une réduction de deux millions d'euros des
crédits d'État. Ils ont ainsi dû réaliser des efforts considérables pour parvenir à maintenir les priorités engagées.
Or, à présent, une annulation de ces crédits à hauteur de quatre millions d'euros leur aurait été confirmée. Cette
nouvelle annonce inquiète fortement les responsables des UPRA qui s'interrogent sur l'avenir. En conséquence,
il lui demande quelles dispositions envisage de prendre le Gouvernement pour tenir ses engagements en faveur
des UPRA dont les activités sont indispensables au développement des races et des filières tout entières.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire appelle l'attention de M. Le ministre de l'agriculture et de la pêche sur les
conséquences du gel des crédits affectant le secteur de l'élevage et notamment ceux destinés aux unités
nationales de sélection et de promotion des races. Conscient des difficultés particulières des établissements, le
ministre de l'agriculture et de la pêche a obtenu qu'un dégel spécial des crédits de génétique animale de
1 million d'euros soit accordé. Cela permettra de financer les dossiers prioritaires et de répondre, au moins
partiellement, à la demande des unités en situation la plus délicate.
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